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Le Conseil Général, 

 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l'article L 3211-1° du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation 
au Président du Conseil Général en matière d'emprunts et d'opérations financières, 

VU la délibération du Conseil Général n° 2007/I-5è/09 des 14 et 15 décembre 2006 
relative aux délégations de compétence au Président du Conseil Général, 

VU  la délibération du Conseil Général n° E 7 -2008 du 20 mars 2008, modifiée par la 
délibération n° 2008-3-1-15 du 27 juin 2008, relative au délégations de compétence 
au Président du Conseil Général, 

VU   la délibération n° 2008/I-1ère/01 du 14 décembre 2007 relative au projet de budget  
2008 

VU la délibération n° 2008/IV-1ère/18 du 22 juin 2008 relative à la décision modificative 
n°1 2008, 

VU la délibération n° 2008/4-1-3 du 10 octobre 2008 relative à la décision modificative 
n°2  2008, 

VU la délibération n° 2008/I-1ère/05 du 14 décembre 2007 relative à la décision 
modificative n° 3 2007, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  
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donne acte au Président de la communication relative à  la gestion de la dette 
départementale exercice 2008. 

 
 
 

 


